
VII. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Quatrieme Commission 185 

2. Condamne les gouvemements qui violent Jes sanc
tions obligatoires adoptees par le Conseil de securite ainsi 
que certains gouvemements qui continuent de ne pas ap
pliquer les sanctions. en violation des obligations qu'ils ont 
assumees en vertu du paragraphe 5 de I' Article 2 et de 
I' Article 25 de la Charte; 

3. Deplore la decision du Gouvemement des Etats
Unis d'Amerique d'autoriser l'entree aux Etats-Unis d'lan 
Smith et de certains membres du regime illegal de Rhode
sie du Sud en violation flagrante des decisions de !'Organi
sation des Nations Unies, en particulier de la resolution 
253 ( 1968) du Conseil de securite. en date du 29 mai 
1968, et des obligations imposces par I' Article 25 de la 
Charte; 

4. Condamne energiquement le Gouvemement de 
l'Afrique du Sud pour l'appui qu'il continue d'apporter au 
regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud, 
en violation flagrante des resolutions du Conseil de sccu
rite relatives aux sanctions contre cc regime; 

5. Demande a tous Jes gouvernemcnts qui ne l'ont pas 
encore fait : 

a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le 
strict respect, par toutes Jes personnes physiques ou mora
les relevant de leur juridiction, des sanctions imposees par 
le Conseil de securite et d'interdire toute forme de colla
boration de leur part avec le regime illegal: 

h) De prendre des mesures efficaces pour em pee her ou 
decourager !'emigration en Rhode~ic du Sud (Zimbabwe) 
d'individus ou de groupes d'individus relevant de !cur juri
diction; 

c) De mettre fin a tous actcs qui pourraient confcrer un 
semblant de legitimite au regime illegal, notamment en 
interdisant le fonctionnement et les activites d' Air Rhode
sia, de !'Office national de tourismc rhodesien et du Bu
reau d'information rhodesien, ainsi que toutes autrcs acti
vites contraires aux buts et objectifs des sanctions; 

d) D'invalider les passeports et autres documents dcli
vres aux fins de voyage vers le territoire; 

e) De prendre des mesures efficaces contre Jes societes 
et institutions internationales qui fournissent du petrole et 
des produits pctroliers au regime illegal de Rhodesic du 
Sud; 

6. Condamne encrgiquement la fourniture de petrole et 
de produits petroliers a la Rhodesie du Sud par les compa
gnies petrolieres du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord et d'autres pays qui, par cet acte deli
bere, toument Jes sanctions imposecs par !'Organisation des 
Nations Unies et renforcent le regime illegal d'Ian Smith; 

7. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le 
cadre des institutions specialisees et des autres organismes 
des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que dans 
les divers programmes relevant du systeme des Nations 
Unies, d'apporter aux Gouvernements du Botswana, du 
Mozambique et de la Zambie toutes les formes d'assistance 
financiere, technique et materielle necessaire pour leur per
mettre de surmonter les difficultes economiques qu'entraine 
pour eux !'application des sanctions economiques imposees 
contre le regime illegal et de reparer Jes graves pertes eco
nomiques et Jes destructions resultant des actes d'agression 
commis par le regime, et prie le Conseil de securite d'exa
miner periodiquement la question de !'assistance econo
mique a ces trois gouvemements; 

8. Dlplore la complicite des Gouvernements successifs 
du Royaume-Uni dans la violation par des compagnies petro
liercs britanniques des sanctions imposces par I 'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que ccla ressort du · 'rapport 
Bingham .. ,o sur la foumiture de pctrole et de produits 
petroliers au regime illegal d'lan Smith; 

9. Fsti111e qu · ii est imperieux que la portec des sanc
tions contre le regime illegal soit Lqargic de manicre a in 
clurc toutes lcs mesures cnvisagees i1 I' A11iclc 41 de la 
Charte et demandc i1 nouveau au Conseil de securite d'c11 
visager de prendrc d · urgencc lcs mesures rn.:-ccssaircs i1 ct'I 
egard; 

10. Prie le Conscil de securite d'imposer. cntrc autrcs. 
un embargo obligat,iirc sur Jes livraisons de petrole et de 
produits petrolicrs ii r Afrique du Sud, etant donnL; quc cc 
pet role et ces produits petrolicrs sont transportes d. A friquc 
du Sud cn Rhodesic du Sud; 

11. Prie le Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concernc I' application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux ,k 
suivre !'application de la presente resolution et invite le 
Comitc du Conseil de securitc crce cn application de la 
resolution 253 ( 1968) concernant la question de la Rhode
sic du Sud i1 continuer de coopercr aux Ira\ aux cntrcpris 
dans cc ~ens par le Comite special. 

S /' s(;a11cc 11/c11ihe 
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33/39. Question du Timor oriental 

1.·:1ssc111h/cc g1;11cmlc. 

Re, ·01111oi.1·sa11t le droit inalienable de tous Jes peuplcs it 
l'autodetermination et i1 l'imlL;pendancc, conformcment 
:.1ux principes de la Chartc des Nations Unics et de la DL; 
claration sur l'octroi de l'indcpendancc aux pays et au~ 
pcuples coloniaux. ,·,1ntenue dans sa resolution 1514 ( XVi 
du 14 deccmbrc 19(10. 

Roppcla11t ses rL;wlutions .1485 (XXX) du 12 ,kcembrc 
1975. 31/5.1 du l'"'decembre 1976 et 32/14 du 28no 
vcmbre 1977. ainsi quc le\ resolutions 384 ( 1975) et 389 
( 1976) du Conseil de securite. en date des 22 deccmbrc 
1975 et 22 avril 197 (,. 

Arollf e.w111i11c le chapitre du rapport du Comitc special 
charge d'etudier la situation en ce qui concernc !'applica
tion de la Declaration sur l'octroi de l'indepcndancc aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif au territoire' 1, 

Arnnt e11tc11du lcs declarations faites au sujet du Timm 
oriental, notamment la declaration du represcntant du 
Frente Revolucionaria de Timor Leste lndependente'·:. 

Pro/<J11dhnc11t prcocrn/)(;e par la situation toujours criti
que qui existe dans le territoirc par suite du refus persistant 
du Gouvcrncmcnt indoncsien d'appliquer Jes dispositions 
des resolutions pertinentcs de r Assemblee generale et du 
Conscil de securite, 

Tenant comptc de la partie conccrnant le Timor orien
tal5·1 de la Declaration adoptee par la Conference des minis-

'0 T.H. Bingham et S. M. Gray. Rcporr 011 rh,· S11ppl_, 11/ /'ermf,,1//1: 
<111d l'c1ro/e11111 l'roduc1, 10 Rlwd,·sia, Lon<lres. Her Maje,ty"s Stationny 
Office for the Foreign and Commonwealth Office, 1978 

"'
1 /)ocunwnts <!fficicl, de /'As.,Tmhh't' J.:l'nl'ra/c. rrc11tc-troi.,1i·111c .,('\ 

1i1111. S11ppli'111e111 11" .!3 I A/.1.,/23/Rcv. I). vol. II. chap. X. 
" 2 /hid., trn1/t'-lrois1c111t· scs.,1on. (}1wtrh·111t' ( ·ommis.,1011, ~ I ( :-.eann· 

par. 10 a 27. 
'

1 A/33/206 el Corr I annexe I. par 13., 
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tres des affaires etrangcres des pays non alignes qui s'est 
tenue a Belgrade du 25 au 30 juillct 1978. 

Consciente de ce que tous Jes Etats doivent, conforme
ment au paragraphe 4 de !'Article 2 de la Chartc, s'abste
nir dans leurs relations internationales de recourir a la 
menace OU a l'emploi de la force, soil contre l'intcgrite ter
ritoriale ou l'independance nationale de tout Etat, soil de 
toute autre manicre incompatible avec le~ buts de I 'Organi
sation des Nat ions Un ies. 

I. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Timor 
oriental a l'autodetermination et it l'indepcndancc et la le
gitimite de sa Jutte pour realist:r cc <lroit: 

2. Reajfirme ses resolutions 3485 (XXX), 31/53 et 
32/34, ainsi que les resolutions 384 ( 1975) et 389 ( 1976) 
du Conseil de securitc: 

3. Prie le Comite special charge d. etudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Declaration sur l'oc
troi de I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer a s'occuper activement de !a ~ituation dans le 
territoire, de suivre !'application de la presente resolution, 
cl'envoyer des que possible une mission de visite dans le 
territoire aux fins de !'application complete et rapide de la 
Declaration et de faire rapport a ce sujet a I' Assemhlee 
generale lors de sa trente-quatrieme session: 

4. Appelle /' attention du Conseil de securite, confor
mement au paragraphe 3 de I· Article I I de la Charle des 
Nations Unies, sur la situation critique qui existe dans le 
territoire du Timor oriental et lui recommande de prendre 
toutes Jes mesures efficaces voulues en vue de I' application 
de ses resolutions 384 ( 1975) et 389 ( 1976), afin de per
mettrc au peuple du Timor oriental d'exercer pleinement 
son droit a l'autodetermination et a l'independance: 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee "'Question du 
Timor oriental'·. 

81 ,, .1·1;a11c1' 11lh1i1~rc 
/3 dh·emhrc 1978 

33/40. Activites des interets etrangers, economiques 
et autres, qui font obstacle a l'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peoples coloniaux en Rhodesie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
I 'apartheid et la discrimination raciale en Afrique 
australe 

L' Assemhlee ge111;ralc, 

Ayant cxamini; la question intitulee · · Activites des inte
rets etrangers, cconomiques et autres, qui font obstacle a 
I" application de la Declaration sur I' octroi de I' indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodesie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale. et aux efforts tendant a 
eliminer le colonialismc, l'a11orthcid et la discrimination 
raciale en Afrique australe · ·, 

Avant cxwnim, le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui conccrne l'applica-

tion de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux pcuplcs coloniaux relatif a cette question q. 

Prc1ra11t en co11.rnlao1io11 les parties du rapport du 
Conseil des Nations l lnies pour la Namihie relatives a cette 
question". 

RllJJJJl'/anl sa resolution 1514 (XV) du 14 decemhre 
1960. contenant la Declaration sur l'octroi de I' indepen
dancc aux pays et aux peuples coloniaux, et sa resolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme 
d'action pour !'application integrale de la Declaration. 
ainsi quc toutcs les autrcs resolutions de ]'Organisation de:-. 
Nations Unies relatives a la question, 

Trnu11I co111pt1' de la Declaration de Maputo pour le sou
tien aux peuplcs du limhabwe et de la Namibie et du Pro
gramme d'action pour la liberation du Zimbabwe et de la 
Namibie' 0

, adoptes par la Conference internationale pour 
le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie. 
tcnuc a Maputo du I 6 au 2 I mai I 977, ainsi quc de la 
Declaration de Lagos pour 1 • action cont re l 'aporthcidq. 
adoptec par la Conference mondiale pour r action contrc 
I 'u1)([r/hcid. 

Ra11pclant la Declaration sur la Namibic et le Pro
gramme d'action en faveur de l'autodetermination et de 
I' independance nationale de la Namibie, contenus dans la 
resolution S-9/2 du 3 mai 1978 adoptee par I' Assemhlec 
genl;rale a sa neuvieme session extraordinaire. 

A runt pn;.1entes i1 /' cs11rit les resolutions pertinente, 
adoptees par la Conference des chefs d'Etat et de gouver
nement de !'Organisation de ('unite africaine i1 sa quin-
1icmc session onlinaire, tcnue ii Khartoum du 18 au 
22 juillet l 978'x. 

A \'llllt <;galemc111 ,i /' l'Sjirit la Declaration adoptcc par la 
Conference des ministrcs des affaires ctrangcres des pays 
non aligncs qui s·e:-.t tenue a Belgrade du 25 au 30 juillet 
1978' 9

, 

Rcaffirmofll !'obligation solennelle qu'ont les puissances 
administrantes, en vertu de la Charle des Nations Unies. 
d'encourager le progrcs politique, economique et social 
ainsi que le dcvcloppement de r instruction des habitants 
des territoires qu'ellcs administrent et de proteger Jes res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les 
abus. 

Rcuffimwnt que toutes Jes activites economiques OU au
Ires qui cntravent !'application de la Declaration sur l'oc 
troi de I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 
et qui font obstacle aux efforts tendant a eliminer le colo
nialisme, !'apartheid et la discrimination racialc en Afri
que australe et dan~ Jes autres territoires coloniaux violent 
les droits et lcs intcrcts politiques, economiques et sociaux 
des peuples de ces tcrritoires et sont, par consequent. in
compatibles avec lcs huts et principes de la Charle, 

Reaffinna111 que les res~ources naturelles de tous les ter
ritoires sous domination coloniale et raciste sont le patri-

q Oof'ftllll'!lts (!fficil'I.\ de /'As.,cmhlcc gcnt>raf,,. trentl'-rn,;si/•ml' \('\ 
11011. S1111p/rnw111 11" 23 I A/3.'l/::'J/Rev. I l. vol I. chap. IV. 

'' /hid., Supplemrnt 11" :'./ (t\/.,3/24), vol. I. 
'" A/12/109/Rev.l-S/12.'44/Rev.l. annexe V Pour le texle impnmc. 

voir /)0(·11111cnls o/j/1-;ct., du ('<111scil de Sl;(.urit<'. trn1tl'-deuxih11c wmn', 
S11p11f,,111c111 de iuilll't. {/(•lit et 1<'/>f{'lllhrc /977. 

"
7 

Rapr,orl de la Cm~/<'rcHn' mondialc /JOU/" /'action contre /'apartheid. 
l.ag{)\, 2:'.-2t, omit /97 7 (publication des Nations llnics, numcro de 
,enle: F.77.XIV.2 et rcl'lificatif). '<'.Cl. X. 

"A/J."l/235 et Corr. I. annexe II. rt'solutions AHG/Res.86 (XV) ,·t 
AHC,/Res 89 (XV). 

"' \'oir A/.13/206 cl ( nrr I. annexe I 


